Guichen  - GUI 35


éGLISE DE GUICHEN

Protections et inventaires : arrêté préfectoral de protection de biotope pris le 27 avril 1994.

Commune : Guichen

Propriété : commune

Convention : aucune (suivis autorisés dans arrêté de biotope)

Plan de gestion : mini plan de gestion 1995

Description : combles

Intérêt patrimonial : Régional; 1 espèce de l’annexe 2 de la Directive Habitat

Faune (chiroptères) : Colonie de mise-bas du grand murin (Myotis myotis)

Conservateur : Guy-Luc Choquené

SUIVI NATURALISTE en 2010

Chauves-souris

· Reproduction - Mise-bas

Pas de reproduction 

· Hivernage

Pas d’hivernage 

GESTION

Pas de travaux particuliers

ACCUEIL - ANIMATION - PÉDAGOGIE

RAS

INFORMATION - COMMUNICATION

RAS

temps bénévole passé (en heures)

	Nom/qualité1
	Terrain2
	Accueil-animation3
	Paperasse/réunions4
	Divers5

	Choquené / Conservateur
	2
	0
	1
	


1 – conservateur, conservateur « bis », bénévole « ponctuel »…
2 – travail de gestion et de suivis (fauche, pose de panneau, taille, comptages…)
3 – accueil de groupes, d’individus, d’élus…
4 – rédaction de rapports annuels, courriers, réunion, contacts téléphoniques/mail avec élus, propriétaires, etc.
5 – tout autre activité…
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